
Bulletin d'adhésion

Cotisation

Une adhésion donne droit à 1 accès nominatif au funlab selon les conditions du règlement intérieur et des statuts de l'association La FUN

Personne physique Personne morale
Nom

Prénom

Activité

@

Tarif Normal
Tarif Réduit (1)
Tarif Libre (de soutien)

20 €
10 €

€

Cotisation

Organisation

Activité

Représentée par 

Tarif Normal
Tarif Libre (de soutien)

50 €
 €

Paiement en espèces ou par chèque à l'ordre de : La Fabrique d'Usages Numériques

(1) Le tarif réduit concerne les étudiants, apprentis, sans-emploi.

@

Type de membre

Bénévole (2) Utilisateur (3) Date et signature

(2) Choisissez membre “Bénévole” si vous souhaitez vous engager aux côtés des autres bénévoles de l'association. Vous pourrez par exemple postuler pour siéger
au Conseil d’Administration, ou plus simplement participer à la vie associative de la Fabrique d'Usages Numériques.
(3) Choisissez membre “Utilisateur” si vous souhaitez être simplement un utilisateur du funlab, sans prendre part à la vie associative de la Fabrique d'Usages
Numériques.

 Un membre “Utilisateur” peut devenir membre “Bénévole” (et inversement) à tout moment 

Autorisation Parentale pour les moins de 18 ans 

Je, soussigné, 

et l'autorise à adhérer à la FUN et à y exercer les activités qu'elle propose

certifie être le représentant légale de  

Date et signature

Reçu de

paiement
R.N.A. W372011761 - SIRET 794 761 593 00019

Je, soussigné, 

confirme avoir reçu la somme de :                      €   en paiement de la cotisation de :  
Date et signature :

Reçu de

paiement

Année 2017

Inscription sur la liste d'information du funlab Oui Non

Date de naissance

Date de naissance

Numéro Adhérent :

Chèque

Espèces Chèque

Espèces



Toutes personnes  adhérentes devra avoir lu le règlement intérieur ( afficher au Funlab)

Comportement

Les ressources du FabLab ne peuvent être utilisées pour des activités illégales.

Accès au FunLab

Les personnes physiques ont le droit d’utiliser les locaux et équipements du FunLab dans le but de mener à bien

des projets, réalisations, modification, maintenance, réparation détournement  d’équipements électroniques, ou

tout autre activité en adéquation avec les statuts.

Assurance

Tout accident pouvant avoir des répercussions graves, chaque membre est tenu d’être couvert  par une

responsabilité civile individuelle.  L’association dispose d’une assurance qui couvre les accidents survenus lors

d’une utilisation  normale du matériel présent dans les locaux du FUNlab ou lors de ses animations extérieures  

voir les  conditions sur le contrat d’assurance disponible sur demande.

Les horaires

 Voir l'agenda du Funlab pour information  sur funlab.fr/agenda

L’accès aux machines

Pour des raisons de sécurité, il est interdit de travailler seul dans cet atelier.  Toute personne voulant utiliser une

machine devra au préalable avoir suivi une formation par une  personne habilitée et s’être fait enregistrer.

A chaque équipement du fablab est adjoint une signalétique indiquant son mode d'accès est  

- Accessible librement

- Accessible sous condition d'habilitation

- Utilisable que par un responsable ou par une personne désignée comme tel.

- L'usage des machines est interdit en cas d'absence de signalétique,

Seuls les consommables autorisés par le FabLab peuvent être utilisés.

Tarifs

L’accès gratuit aux équipements est possible une fois par semaine (se reporter à l’agenda). Les tarifs de ces

formations, workshops, initiations et mise à disposition  privative seront définis au cas par cas pour les adhérents

et les extérieurs. Les consommables utilisés restent à la charge financière de chaque usager du FunLab ; le

 FUNlab pouvant les mettre à la vente.

Documentation  des projets

Les membres s’engagent à documenter les projets dans lesquels ils s’investissent, que ceux  ci  soient personnels

ou à destination de l’association. Le fait de documenter convenablement  ouvre droit à l’obtention de Funnies.( à

leur mise en place)

Site du funlab : http://funlab.fr

Extraits du Règlement intérieur du Funlab


